
Saint-Aubin, Evêque d’Angers au VIème siècle, est le patron
de la commune.

Autrefois village de passage avec ses 3 auberges et de
nombreuses activités – moulin, saboterie, carrière,…-, la
commune de Pointel, où il fait bon vivre, reste très dyna-
mique grâce à une population jeune et à une centaine
d’emplois.

Erigé en 1889, ce calvaire a été
restauré en 1960. Auparavant, s’y
trouvait une petite croix blanche,
dont l’histoire est associée à celle
des combats entre les républicains
et les royalistes (les rouges et les
bleus). En effet, cet emplacement
fut le témoin d’un épisode sanglant
de la révolution et de la chouanne-
rie. Lorsque l’on creusa le sol pour
remplacer la croix blanche, on retrouva des ossements
humains. Il s’agissait des restes des défenseurs républicains
de Briouze, capturés par les chouans alors qu’ils
essayaient de rejoindre Argentan pour aller quérir des
renforts. Leur sort fut réglé définitivement sur le champ !

Saint-Aubin

Le calvaire de la
croix blanche 

Fascicule du circuit 2 du topoguide des itinéraires 
de randonnée et de promenade

Les bornes cavalières :
ces panneaux bleus
d’indication de route
datent de l’époque
Napoléonienne et sont
situés à hauteur des
yeux d’un cavalier

La croix de Beaulieu,
datant de 1684 est la
plus ancienne de la
commune
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A partir d’ici, possibilité de suivre le circuit n°3 ou sa
variante. Dans ce cas, suivre les indications du circuit
n°3 au point 6.

Emprunter à droite la route de Fanjoux.
Au Grand Chenneval, emprunter le premier chemin à
gauche.

La mairie se situe à 100
mètres de l’église sur la route
de Lignou. Bien que décrit à
partir de Pointel, ce circuit
peut être rejoint depuis
Briouze. Pour cela, aller au
pont de chemin de fer (indi-
cation circuit n°1), le traver-
ser. Prendre à droite le che-
min latéral. Traverser la
route de Briouze. Prudence
en longeant la départemen-
tale. Suivre la direction
Pointel jusqu’au bourg. Pour
le retour, du pont de Pointel,
suivre les indications du cir-
cuit n°3 au point 7.

Suivre la D 856, route de Lignou. Au premier calvaire,
obliquer à gauche direction “Beaulieu”. Au calvaire de
Beaulieu, prendre à droite le “chemin du moulin de
Pointel”. A la D856, prendre à gauche. Au calvaire du
Bois Jean, laisser la D856 et suivre la direction “Le Bois
Jean”. Continuer après la ferme. 

A partir d’ici, possibilité de
raccourcir l’itinéraire. Dans ce
cas, suivre le chemin à droite
indiquant “gîte rural”. A la
route, tourner à gauche.
Emprunter la première route à
droite. Après le premier tour-
nant, au Grand Chenneval,
prendre le chemin à droite.
Reprendre les indications du
circuit au point 5.

Poursuivre sur la route. Le chemin goudronné devient de
terre. A la ferme isolée, la Brigaudière, le chemin oblique
à droite. A la ferme suivante, au lieu-dit “maison neuve”,
continuer à gauche la D856 jusqu’au lieu-dit “Les com-
munes”. Prendre à droite le chemin de Fanjoux qui longe
la maison de briques rouges.

A partir d’ici, possibilité de rejoindre le circuit n°11. 
Dans ce cas, continuer la route, emprunter le chemin plus
loin sur la droite et suivre les indications du circuit n°11
au point 2.

Continuer le chemin jusqu’à la prochaine route.
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A la première intersection, continuer à gauche. A la
route, prendre à droite.

Au T, à la route Briouze/Pointel, tourner à droite pour
rejoindre le bourg. A remarquer sur la gauche, le châ-
teau de Pointel abritant la Maison Familiale Rurale
(voir encadré circuit n°3).
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Départ de la mairie de Pointel
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Circuit de randonnée

Variante

0,5 Km 1 Km0
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